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VOTATIONS AGRICOLES

L'inutilité des jeux
formels
(ag) Les modifications constitutionnelles ne
font pas une politique; elles définissent des
compétences, mais ne précisent pas l'usage
qui en sera fait. En matière agricole, la
Confédération dispose depuis longtemps des

moyens légaux de son interventionnisme.
Sinon sur quelle base aurait-elle bâti
l'agriculture la plus subventionnée du monde? Il
faut donc constater d'abord que le peuple a

refusé, de justesse il est vrai, un exercice
formel de mise à jour.

Le bulletin de vote reflétait bien ce jeu. Il
demandait d'approuver le contre-projet de
l'Assemblée fédérale à l'initiative (de l'Union
suisse des paysans, réd.) pour une agriculture
compétitive et écologique. Or l'initiative avait
été retirée. Le contre-projet était purement
et simplement une modification
constitutionnelle proposée par l'Assemblée fédérale.
Mais il a paru bon de faire apparaître cet
échange de politesses. Jeu formel.

La nouvelle politique agricole ne dépend
pas d'une rédaction constitutionnelle. Or elle
est depuis longtemps reportée à plus tard.
DP (1202) avait souligné l'inutilité d'une
retouche discutable et provisoire de l'arrêté
laitier, alors qu'on annonçait, avec de bon¬

nes intentions, son imminente refonte.
Même la Neue Zürcher Zeitung, pourtant très
soucieuse de ne pas braquer la paysannerie
tant que l'accord sur le Gatt n'est pas sous
toit, recommandait le non à cette modification

décidément trop superficielle.
L'agriculture est en situation de reconversion

profonde. Or la solution ne tient pas
simplement dans l'extension des paiements
directs. L'erreur tactique de l'Union suisse
des paysans est peut-être d'avoir laissé croire
que cela pourrait fonctionner selon un
système de vases communicants: le vase
paiement d'autant plus rempli que baisserait le
niveau du vase prix.

La mutation qui inévitablement introduira
plus de marché et moins de garantie mettra
en situation difficile de nombreuses
exploitations. Or, les agriculteurs désormais plus
exposés, ont droit à un accompagnement
facilitant les reconversions ou les adaptations.

La grande diversité des situations,
personnelles d'une part, géographiques d'autre
part, implique des aides individualisées. Ce

point de vue se heurte à l'incompréhension
des technocrates, pour ne pas dire péjorativement

des bureaucrates, qui raisonnent
selon une logique réglementaire. Pourtant la
réforme passe par une révision de leurs
habitudes mentales et professionnelles: d'une part
une dose plus forte de marché, d'autre part
un soutien ciblé aux agriculteurs sur une
base contractuelle. ¦

Recettes Recettes du

Année de l'AVS 2e pilier
% du PNB % du PNB

1976 5,97 7,41

1981 6,03 9,16

1986 6,17 8,40

1991 6,39 10,0
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INDICE MIXTE

C'est l'avenir de l'AVS

qui est en jeu
(jd) Après le Conseil national, le Conseil des
Etats à son tour a renoncé à supprimer
l'indice mixte, comme le proposait le Conseil
fédéral dans son programme d'économies.
Mais ne nous berçons pas d'illusions: les

parlementaires ont surtout pensé à la

prochaine échéance électorale et à la
votation sur la dixième révision de
l'AVS, agendée en juin. Dans les deux
cas, il s'agit de ne pas agacer citoyennes

et citoyens. Pour l'indice mixte,
ce n'est qu'un sursis. Cet indice,
introduit en 1979, est appelé mixte
parce qu'il prescrit l'adaptation des
rentes AVS à la fois au renchérissement

et à l'évolution des salaires, chacun

de ces deux facteurs entrant pour moitié
dans le calcul de l'indice. Exemple: si les prix
augmentent de 3% et les salaires de 1%, les
rentes progressent de 2%.

Ce système n'est pas idéal. A l'époque, il a
contribué à freiner l'adaptation des rentes à

une inflation galopante, la moindre
croissance des salaires jouant un rôle de frein. Et

c'est aujourd'hui que l'inflation est au plus
bas que le Conseil fédéral veut écarter la
référence à l'évolution des salaires. Hasard?

Même s'il n'est pas parfait, le mécanisme
actuel, comparé à la seule prise en considération

de l'inflation, présente un avantage
évident: le niveau des rentes AVS ne s'éloigne
pas trop de celui des revenus du travail; ainsi,
les rentiers profitent partiellement de
l'accroissement de la richesse nationale et les
actifs ont l'assurance de toucher une rente
future qui ne sera pas trop découplée de la

moyenne des salaires. Supprimer l'indice
mixte, c'est-à-dire n'adapter les rentes qu'au
renchérissement, c'est dévaloriser leur montant

en comparaison du niveau de vie moyen
de la population. Certes au début, l'écart ne
serait que minime, mais cet écart, cumulé au
fil des ans, se creuserait substantiellement.
Ainsi la rente maximale, fixée à 1050 francs
en 1979, atteint aujourd'hui 1940 francs;
adaptée seulement à l'inflation, donc en
l'absence de l'indice mixte, elle ne serait
actuellement que de 1750 francs.

Déjà l'indice mixte induit un recul de l'AVS
au profit du deuxième pilier, alors même
que le premier pilier ne garantit toujours pas
le niveau de vie prescrit par la Constitution,
soit le minimum vital. L'abandon du critère

•••



ELECTRICITE

•Forces motrices
du Nord-est
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Le prix de l'abondance

(jd) «Les électriciens pris au piège», titrions-
nous dans DP 1202. En effet, la Suisse
dispose de trop de courant électrique parce que
les entreprises responsables de l'approvisionnement

du pays ont vu trop grand. Elles ont
développé des capacités de production qui
dépassent largement la consommation
intérieure. Conséquence: des ventes à perte sur
le marché international déjà saturé et des

augmentations de tarif pour le consommateur

helvétique.
Les résultats annuels des principales sociétés,

communiqués ces jours, confirment le
phénomène. Elektrowatt, une société
contrôlée par le Crédit suisse, annonce certes
une progression de ses ventes d'électricité
(+8,4%), mais son chiffre d'affaires ne suit

pas(+5,8%),
pas plus
que son
bénéfice
dans ce
secteur
(-2,6%).
Aussi a-t-
elle
décidé une
politique

d'investissement

plus
restrictive. Dans ces conditions, maintiendra-t-
elle son projet d'augmenter la puissance de
Mauvoisin? Un projet auquel l'Etat du Valais
a finalement renoncé à exiger une participation

minoritaire, afin de ne pas retarder le

•••
de l'évolution générale des salaires ne ferait
qu'aggraver cette évolution. Alors même que
l'avenir de la sécurité sociale passe par un
rééquilibrage entre premier et deuxième
pilier, au profit du premier.

Quant au motif avancé par le gouvernement

- l'assainissement des finances fédérales

-, il laisse perplexe. Le compte de l'AVS
est traité comme une vulgaire rubrique
budgétaire, alors que la Confédération n'y
contribue que pour 17%, l'essentiel de ses

ressources provenant des cotisations. Certes
Berne pourrait ainsi faire une modeste
économie, mais au prix d'une transformation
profonde et subreptice de l'AVS.

A terme, on le sait, l'avenir financier de cet
élément central de la politique sociale qu'est
l'AVS n'est pas assuré. Mais le débat qui doit
s'ouvrir à ce sujet mérite un cadre plus
approprié que le bricolage budgétaire dans
lequel l'indice mixte s'est trouvé pris. ¦

NOK*: les ventes augmentent, les pertes aussi.

1990/91 1991/92 1992/93 1993/94
Prix d'achat du kwh aux

tiers (production propre
exclue) 6,24 et 6,37 et 6,68 et 6,58 et

Prix de vente du kwh sur

le marché libre 5,08 et 4,99 et 4,62 et 3,91 et

Total des ventes sur le

marché libre (mia kwh) 4,185 4,647 4,331 5,868

Total des pertes (mio fr.) 48,54 64,13 89,22 156,68

début des travaux dans une région fortement

touchée par le chômage...

En dessous du coût de production
Des résultats également peu satisfaisants pour
les Forces motrices du Nord-est (NOK), la
plus importante société électrique du pays.
Pour la période 1993-1994 (octobre à

septembre), les NOK ont dû placer le tiers de
leur électricité disponible sur le marché
libre, à savoir en-dehors de la région dont la
responsabilité de l'approvisionnement leur
incombe. Et cela à un prix qui ne couvre pas
le coût de production. Si les NOK s'en
sortent financièrement, c'est grâce à une
augmentation de 12% des tarifs, payés par leurs
repreneurs obligés, les cantons du nord-est
et le Liechtenstein. La situation ne va guère
s'améliorer ces prochaines années, puisque
les contrats passés avec Electricité de France
vont procurer aux NOK de nouvelles quantités

d'électricité (3 à 3,5 milliards de kwh).
Rappel. Pour justifier la construction de

centrales nucléaires, l'industrie électrique
suisse s'est basée sur une règle de sécurité qui
limite à un sur vingt le risque que la Suisse

importe en hiver plus de courant qu'elle n'en
produit. Face aux embûches rencontrées sur
le territoire helvétique, elle a alors investi
dans le nucléaire étranger, français pour
l'essentiel. Avec les conséquences que l'on sait. ¦

CHÔMAGE

La contribution de
Sulzer
(ag) Sulzer est le premier des grands groupes
suisses à contribuer activement à la lutte
contre le chômage. Par la création d'un fonds
de 10 millions de francs suisses, en mai 1994,
Sulzer veut soutenir le maintien et la création

de postes de travail. Le fonds participe
au financement de cours de recyclages, organisés

au sein des différentes sociétés du
groupe. L'objectif de Sulzer est de détecter de
manière préventive les changements
structurels, afin de pouvoir prendre à temps les

mesures nécessaires pour la sauvegarde des

emplois existants. Le fonds soutient aussi les

collaboratrices et collaborateurs qui se
lancent dans la création de leur propre entreprise,

en reprenant des activités situées en
dehors des secteurs stratégiques de Sulzer.

Les activités du fonds ont démarré dans
le courant de l'année 94. Cinq projets ont
obtenu actuellement un soutien financier,
touchant directement 116 postes de travail.
La contribution de Sulzer au maintien des

emplois revêt un caractère de pionnier en
mettant l'accent sur la prévention du
chômage et la créativité entrepreneuriale. ¦
(Cité par Centre-Info News, nB 2 février 1995)
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